
N° RQ DEAL Localisation des reprises Commentaire

1 Dossier de plans
Dérogation demandée dans la lettre de demande pour 

remplacer le plan au 1/200 par un plan au 1/500

2
Complément apporté au § 3.3.2.2.1 à 3.3.2.2.4 de la demande d'autorisation 

+ nouvelle annexe 14

3 Nouvelle annexe 15

4 Nouveau § 4.2 de l'étude d'impact et § 4.2 du RNT de l'étude d'impact

5
Précision déjà présente dans la conclusion de l'étude de dangers et du RNT de 

l'EDD

6 Compléments apportés au §7.2.1 de l'étude de dangers

7 Ajout d'un § 6.5 cinétique dans l'étude de dangers et dans le RNT (§7.3)

8
Ajout du nombre de personne dans les installations voisines (§ 6.2 de l'étude 

de dangers)

9 Nouvelle annexe 19

10 Complément apporté au § 2.3.1.2 de la demande d'autorisation

11
Séchoir : complément apporté au § 3.3.2.2.4 de la demande d'autorisation

Silo : complément apporté au § 2.3.1.2 de la demande d'autorisation

12 Complément apporté au § 3.5.2 (tab 8) de la demande d'autorisation

13 Complément apporté au § 3.4.2.2.2

14
Complément apporté au § 3.5.2 (tab 8) et au § 3.5.3 (tab 9) de la demande 

d'autorisation

15
Complément apporté au § 3.4.3 tableau 11 de la demande d'autorisation + 

ajout de 2 FDS dans l'annexe 7

Remarques issues du courrier référencé SPREI/UE3S/ME-71-760/2016-1057 du 23/12/2016
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Remarques issues du courrier référencé SPREI/UE3S/ME-71-760/2016-1057 du 23/12/2016

16
Complément apporté au § 4.2.3 de la demande d'autorisation + note 

complémentaire en annexe 2

17
Compléments apportés aux § 4.2.3 et 4.2.4 de la demande d'autorisation + 

note complémentaire en annexe 2

18
Garanties financières mises à jour : compléments apportés au § 6.2 et 6.3 de 

la demande d'autorisation

19 cf remarque 1

20 Création de la pièce 0 - RNT

21

Ajout d'un § 7.3 cinétique dans le RNT

Modification des cartographies dans l'ensemble de l'étude de danger et du 

RNT

22
Précision apportée dans le texte (§8.2 1er alinéa) du RNT EDD (la distance 

minimale à respecter correspond à la distance d'effets des flux 8 kW/m²)

23 Précisions apportées au §7.2.2 du RNT de l'EDD

24 Précisions apportées au §4.2.1 de l'étude de dangers

25 cf remarque 8

26 Modification du chapitre 5.3.1.2 de l'étude de dangers
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Remarques issues du courrier référencé SPREI/UE3S/ME-71-760/2016-1057 du 23/12/2016

27
Pour une meilleure lecture des phénomènes dangereux 

étudiés, les n° n'ont pas été modifiés

28 Précision apportée au chapitre 7.2.1 de l'étude de dangers

29 Reprise de la présentation des stockages au §6.1.3.1 de l'étude de dangers

30
Modélisation des risques liés à la cuve réalisée à la demande de la DEAL (cf. 

ajout §6.4 dans l'étude de dangers)

31
Mur coupe-feu pris en compte, modification des figures. Ajout d'un 

commentaire (§6.1.3.3 et §6.1.3.4 de l'étude de dangers)

32 Reprise de la présentation des stockages au §6.1.3.1 de l'étude de dangers

33
Correction du positionnement de la cuve de gasoil sur l'ensemble des figures 

de l'étude de dangers et du RNT EDD

34
Reprise de la présentation des stockages §6.1.3.1 de l'étude de dangers et des 

hypothèses de calcul pour chaque phénomène dangereux

35 Complément apporté au § 6.1.3.8 de l'étude de dangers

36 Précision apportée au §6.1.3.9 de l'étude de dangers

37 Modification du chapitre 6.2 et de sa conclusion de l'étude de dangers

38
Compléments apportés au §7.2.1 de l'étude de dangers

Ajout du §6.3.2 de l'étude de dangers cas particulier des eaux d'extinction
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Remarques issues du courrier référencé SPREI/UE3S/ME-71-760/2016-1057 du 23/12/2016

39 Modélisation de la cuve de fioul Ajout du §6.4 de l'étude de dangers

40 Préciser la maîtrise foncière (SCI)
Complément apporté au § 3.2 de la demande d'autorisation, au § 1.2 de 

l'étude d'impact et au § 1.1 du RNT EI + nouvelle annexe 17

41 Citer les PC des différents bâtiments cf remarque 2

42 Modifier la limite du site sur toutes les cartes en détourant l'ERP L'ERP est détouré sur l'ensemble des cartes du DDAE

43 Indiquer que la STAR est l'ancien propriétaire des parcelles 334 et 335.
Complément apporté au § 3.2 de la demande d'autorisation, au § 1.2 de 

l'étude d'impact et au § 1.1 du RNT EI + nouvelle annexe 17

44
Aspiration : détailler l’installation, préciser l’asservissement du  remplissage si les bennes sont 

pleines
cf remarque 11

45 Ajouter les FDS colles et autres dans l'atelier. cf remarque 15

46 Ajouter le justificatif des murs coupes feu
Mur coupe-feu pris en compte, modification des figures. Ajout d'un 

commentaire (§6.1.3.3 et §6.1.3.4 de l'étude de dangers)

47
ERP : détailler les produits présents, le type, la catégorie, les sorties de secours, le personnel formé 

pour l'évacuation. Engagement FIB sur la taille.
Nouveau § 3.3 de la demande d'autorisation + nouvelle annexe 18

48
Bassin incendie : mettre des vannes motorisées, intégrer le volume de 30 à 50% de voiture prise au 

piège dans le bassin.

Complément apporté au § 4.2.4 de la demande d'autorisation + note 

complémentaire en annexe 2
49 Préciser les sécurités prises pour les modélisations Précisions apportées dans le § 6.1.3.1 de l'étude de dangers

50
Pour les riverains, détailler les substances et activité présentes. 

Faire un courrier de demande de renseignement à chaque riverain.

Précisions figurant sur les plans mis à jour du dossier de plans (1/500 et 

1/2500)

FIB ne souhaite pas envoyer de courrier à chaque 

riverain
51 Faire un plan unique avec l'ensemble des effets Plan déjà présent dans le RNT de l'EDD et en annexe 10
52 Indiquer que l'on a obstrué les regards au sol présents dans le hangar 4 Complément apporté au § 3.3.2.1.5 de la demande d'autorisation
53 Faire un tableau de suivi des modifications Nouvelle annexe 20

Demandes supplémentaires suite à la réunion avec l'inspecteur DEAL du 18/01/2017
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54
Le présent tableau de suivi des modifications complété et fourni en annexe 

20.

55 Textes recensés et ajoutés au § 1.2 p.9-10 de la demande d'autorisation

56 Précisions apportées au § 2.3.1.2 p.20 de la demande d'autorisation

Il est bien précisé que le silo correspond uniquement à 

l'unité d'aspiration extérieure et ne contient aucun 

stockage (donc pas de volume à définir). Le stockage se 

fait uniquement dans des bennes.

57 Ajout d'un nouveau tableau 9 § 3.5.2 p.70 de la demande d'autorisation

58 Détails apportés au § 3.4.2.2.2 p.57-58 de la demande d'autorisation

59 Précisions apportées au tableau 7 § 3.5.2 p.68 de la demande d'autorisation

60

Le détail du fonctionnement des vannes et leur accessibilité en cas d'incendie 

sont ajoutés dans la note d'EMO en annexe 2 (§ 2.1.1.4 p.10)

Le devenir des matériaux issus du décaissement est précisé dans le § 4.2.4.1 

p.83 de la demande d'autorisation et dans le § 2.1.1.3 p.6 de la note d'EMO 

en annexe 2

61

Garantie des débits : complément apporté au § 6.1.3.8 p.95 de l'étude de 

danger

Nature et protection des canalisations du réseau incendie : compléments 

apportés dans le § 4.2.4.4 p.85-86 de la demande d'autorisation et dans le § 

2.4.3 p.25 de la note d'EMO en annexe 2

Nous ne disposons pas de document écrit de la part du 

SDIS, qui a été rencontré à plusieurs reprises dans le 

cadre de l'élaboration de la défense incendie.

62 Ajout des figures 3 à 22 p.17 à 36 au § 7.2 du RNT de l'EDD

63
Compléments apportés au tableau 1 § 7.2 p.14-15 du RNT de l'EDD

et au § 6.2 p.100-103 de l'étude de dangers

64 Analyse de conformité ajoutée à l'annexe 19

65
Ajout de la procédure d'alerte cyclonique au § 4.2.1 p.21-23 de l'étude de 

danger

Demandes supplémentaires issues du courrier référencé SPPA/BAI/ENVIRO/ICPE n°154 du 11/09/2017



N° RQ DEAL Localisation des reprises Commentaire

Remarques issues du courrier référencé SPREI/UE3S/ME-71-760/2016-1057 du 23/12/2016

66 Complément apporté au § 6.1.3.8 p.95 de l'étude de danger

67 Idem remarque 63


